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ASSOCIATION ACTION SOCIALE FINANCES VACANCES 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : Tour Cityscope 

  3 rue Franklin 
  93100 MONTREUIL 

 
SIREN : 305 080 178 
 
Rapport du commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 
A  générale Association ACTION SOCIALE FINANCES VACANCES, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par 
des comptes annuels de ACTION SOCIALE FINANCES VACANCES 
clos le 31 décembre 2025  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine  à la fin de cet exercice. 
 

 
 

 
 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du c
rapport.  
 
Indépendance 
 

Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2025  
 
Observation  
 

-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2022-  
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux adhérents. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

 
 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

 à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

 ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité de Direction. 
 
 

annuels 
 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 

-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
D
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
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En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend 

du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de  

lut à 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

Fait à Paris le 5 mai 2026 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 
 
 
 
 

Brice ROGIR 



ACTIF
Note 

annexe

Exercice 2025 Exercice 2024

Brut
Amortissements 
et dépréciations

Net Net

Frais d’établissement  0 0 0 0

ACTIF IMMOBILISÉ 8.1    

Immobilisations incorporelles
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles 0 0 0 0

Immobilisations incorporelles en cours 0 0 0 0

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 0 0 0 0

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 0 0 0 0

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations 8.2 0

Prêts 0 0 0 0

Autres  immobilisations financières 8.2 0

TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT      

Stocks et en-cours 0

Matières premières et autres approvisionnement 0 0 0 0

En cours de production de biens 0 0 0 0

En cours de production de services 0 0 0 0

Produits intermédaires et finis 0 0 0 0

Marchandises 0

Avances & Acomptes versés sur commandes 8.2 0

Créances

Créances clients usagers et comptes rattachés 8.2

Créances reçues par legs ou donations 0 0 0 0

Autres Créances 8.2 0

Charges constatées d’avance 0

Valeurs mobilières de placement 0

Autres titres 0 0 0

Autres valeurs mobilières 0 0

Instruments financiers à terme et jetons obtenus 0 0 0 0

Disponibilités 0

TOTAL (II)

Frais d'émission des emprunts (III) 0 0 0 0

Primes de remboursement des emprunts (IV) 0 0 0 0

Écarts de conversion actif (V) 0 0 0 0

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)
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PASSIF Note annexe Exercice 2025 Exercice 2024

FONDS PROPRES    

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise 0 0

Ecarts de réévaluation 0 0

Réserves 0 0

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous-total)

Fonds propres consomptibles  0 0

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 0 0

TOTAL (I) - FONDS PROPRES 8.4

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  

Fonds reportés liés aux legs ou donations  0 0

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation  0 0

TOTAL (II) - FONDS REPORTÉS DÉDIÉS 0 0

PROVISIONS  

Provisions pour risques  

Provisions pour charges  

TOTAL (III) - PROVISIONS 8.5

DETTES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0 0

Avances & Acomptes reçus sur commandes

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations 0 0

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TOTAL (IV)

Écarts de conversion passif (V) 0 0

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)
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COMPTE DE RÉSULTAT Note annexe Exercice 2025 Exercice 2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de biens et services 9.1

Ventes de biens 0 0

Ventes de prestations de services

Produits de tiers financeurs

Concours publics et Subventions d'exploitation 9.2

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés 0 0

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles 0 0

Autres produits

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats Marchandises

Variation de stocks 10

Achats de matières et autres approvisionnements

Autres achats et charges externes

Aides financières 0 0

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés 0 0

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles 0

Autres charges

TOTAL II

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

PRODUITS FINANCIERS  

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur dépréciations, provisions 0 0

Différences positives de change 0 0

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

TOTAL III  

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 0

Intérêts et charges assimilées 0 0

Pertes sur créances liées à des participations 0

Différences négatives de change 0

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

TOTAL IV  

2 - RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)
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COMPTE DE RÉSULTAT Note annexe Exercice 2025 Exercice 2024

PRODUITS EXCEPTIONNELS  0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 0

 0

 0 0

 

Total des produits (I+III+V)  

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)  

 

    

PRODUITS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE    

Mise à disposition gratuite de biens  0

Prestations en nature  0 0

Bénévolat  0 0

TOTAL  0

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Mise à disposition gratuite de biens  0

Prestations en nature  0 0

Personnel bénévole  0 0

TOTAL  0
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 3. PRINCIPES, RÈGLES
ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées 
dans le respect du principe de prudence, conformément 

 continuité de l’exploitation

 permanence des méthodes

 indépendance des exercices

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

 4. FAITS CARACTÉRISTIQUES
DE L’EXERCICE

L’association a été victime d’une cyberattaque interve-

à mettre en œuvre des mesures de sécurisation de ses in-
frastructures informatiques, ainsi que des actions d’assistance 
technique spécialisées. Les dépenses engagées à ce titre ont 
été comptabilisées en charges de l’exercice. À la date d’arrêté 

-

Dans le cadre de la prolongation de la fermeture temporaire 

l’association a été contrainte de procéder à un licenciement 
pour motif économique concernant quatre salariés de la rési-

pendant la durée des travaux, rendant impossible le maintien 
-

tables en vigueur, les coûts liés à cette restructuration ont fait 

-
pectées et des mesures d’accompagnement ont été mises en 

émanant du conseil de prud’hommes dans le cadre d’un litige 
l’opposant à un ancien salarié. Au regard de l’état d’avance-
ment de la procédure à la date de clôture et sur la base de 
l’analyse réalisée, l’association a estimé qu’il existait un risque 
probable de sortie de ressources. En conséquence, conformé-

passifs, une provision pour risques a été comptabilisée dans les 

 Changement de gouvernance

-

ASF Va-
cances.

 Subvention de fonctionnement

Le montant de la subvention de fonctionnement versée à l’ASF 
Vacances

ASF Vacances

Le montant de la subvention ministérielle prévisionnelle pour 

 Événements postérieurs à la clôture de l’exercice

À la date d’établissement des comptes, aucun événement si-

 5. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
RELATIVES AUX POSTES DU BILAN-ACTIF

 5.1 Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisi-
tion, incluant :

 le prix d’achat

 les frais accessoires nécessaires à leur mise en service

 Les immobilisations incorporelles

sont amorties linéairement selon les durées suivantes :

 -

 

 

constitue des charges.

 Les immobilisations corporelles

sont évaluées à leur coût d’acquisition et sont amorties linéaire-
ment selon les durées réelles d’utilisation suivantes :
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-

d’entrée des actifs. Les actifs acquis à titre onéreux sont comp-
tabilisés à leur coût d’acquisition, constitué du prix d’achat aug-
menté des coûts directement attribuables.

titres devient inférieure à leur valeur comptable. L’écart consta-
-

d’une provision pour risques et charges.

La valeur d’utilité est déterminée selon les méthodes usuelles, 

activités concernées.

 5.2 Stocks

Les stocks sont constitués de deux catégories suivantes :

 

 -
duits d’entretien

Les stocks sont évalués à leur prix d’achat, le dernier prix 
d’achat connu a été retenu compte tenu de la nature des élé-
ments constituant les stocks et du délai de rotation de ceux-ci. 
Les dépréciations sont évaluées au cas par cas en fonction des 
possibilités d’utilisation future.

 5.3 Créances

Les créances clients sont valorisées à leur valeur nominale. 
Elles sont, le cas échéant, dépréciées par voie de provision pour 
tenir compte des risques de non-recouvrement. Le montant de 
la dépréciation ou de la reprise est comptabilisé en résultat 
d’exploitation.

 5.3 Disponibilités

Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale et com-

-
gement de valeur.

 6. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
RELATIVES AUX POSTES DU BILAN-PASSIF

 6.1 Fonds propres sans droit de reprise

Les fonds propres sans droit de reprise correspondent aux ap-

l’association.

 6.2 Subventions d’investissement

Les subventions d’investissement correspondent aux subven-
-

tions d’immobilisations. Elles sont reprises au compte de résul-

 6.3 Fonds dédiés

Les subventions de fonctionnement octroyées avec des condi-

compte d’emploi. La quote-part des subventions de fonction-
nement incombant à l’exercice et non encore utilisée à la clô-
ture est inscrite au passif en « Fonds dédiés sur subventions de 

-

sont reprises en produits au compte de résultat sous la rubrique 

rythme de réalisation des engagements.

 6.4 Provisions pour risques et charges

En application du principe de prudence, une provision est 
constituée, à la clôture de l’exercice, lorsqu’apparaît une perte 

La provision sur les clients est calculée sur chaque créance 

situation de chaque débiteur.

La provision pour litiges prud’hommes est évaluée, au cas par 
cas, en fonction du risque et des motifs de la demande.

Les engagements de retraite : L’évaluation des engagements 
-

tielle. Les engagements de retraite sont comptabilisés dans le 
compte de résultat.

-
demnités de départ à la retraite sont les suivantes :

 

 

 

 -

 

• 

• 

• 

• 

• 
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 6.5 Évaluation des contributions volontaires en nature

-
sentées au pied du compte de résultat.

 7. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES RELATIVES AUX POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT

 7.1 Recettes propres

ASF Vacances pour les activi-
tés Vacances Loisirs et Vacances Enfants.

 7.2 Subventions de fonctionnement

La subvention ministérielle allouée chaque année est constatée en produit d’exploitation pour un montant diminué des sommes 

 8. COMPLÉMENTS D’INFORMATION RELATIFS AU BILAN

 8.1 Immobilisations

 Immobilisations incorporelles et amortissements

 Immobilisations corporelles et amortissements

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES Brut au début 
de l’exercice

Augmentations 
de l’exercice

Diminutions 
de l’exercice

Brut à la fin 
de l’exercice

Droits et logiciels 0

En cours 0 0 0 0
 

TOTAL 0

AMORTISSEMENTS 
SUR IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Cumul au début 
de l’exercice

Dotations 
de l’exercice

Reprises 
de l’exercice

Cumul à la fin 
de l’exercice

TOTAL

IMMOBILISATIONS  CORPORELLES Brut au début 
de l’exercice

Augmentations 
de l’exercice

Diminutions 
de l’exercice

Brut à la fin 
de l’exercice

Agencements et installations
Matériel et outillage
Mobilier et matériel informatique
En cours 0 0 0 0
TOTAL

AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS SUR 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Cumul au début  
de l’exercice

Dotations 
de l’exercice

Reprises 
de l’exercice

Cumul à la fin 
de l’exercice

Agencements et installations
Matériel et outillage
Mobilier et matériel informatique
TOTAL
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INVESTISSEMENTS 2025 RÉSIDENCE 
AGAY

RÉSIDENCE 
GÉRARDMER

RÉSIDENCE
LA BAULE

RÉSIDENCE 
PRÉMANON

RÉSIDENCE 
LA SALINE

RÉSIDENCE 
ST-LARY

SIÈGE
MONTREUIL TOTAL

INSTALLATION AGENCEMENT

MOBILIER PROFESSIONNEL

CHAUFFAGE, CLIMATISATION

ASCENSEURS, MONTE-CHARGES

 
ET OUTILLAGE

TELEPHONIE, SONORISATION,

TOTAL

Capital
Autres 

capitaux 
propres

capital détenue          
Valeur 

comptable brute des 
participations détenus

Créances 
rattachées

Chiffre 
d'affaires hors 

taxes

Bénéfice 
ou perte Exercice clos

 IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Brut début

de l'exercice
Augmentations

de l'exercice
Diminutions
de l'exercice

Brut fin
de l'exercice

Titres de participations 0 0

Créances rattachées à des participations

Dépôts et cautionnements 0

TOTAL

 

 Liste des participations

 Abandon de créances rattachées aux participations

ASF Vacances

 8.2 Échéances des créances à la clôture de l’exercice

Montant Brut À 1 an au plus À plus d'un an

État des créances

Créances rattachées à des participations

Dépôts et cautionnements  -   

Avances & Acomptes Versés

Créances clients

Débiteurs divers

TOTAL
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 8.3 Trésorerie

nanties.

Les disponibilités sont principalement constituées de comptes courants bancaires, d’un compte sur livret et de comptes à terme, 
immédiatement disponibles.

 Fonds de roulement et disponibilités

 2021 2022 2024 2025
Fonds propres sans droit de reprise
Réserves
Report à nouveau

Subventions d'investissement
Fonds reportés et dédiés
Provisions pour risques & Charges
Actif immobilisé net
FONDS DE ROULEMENT

Stocks
Fournisseurs, avances et acomptes
Créances clients
Débiteurs divers
Charges constatées d'avance
Dettes
Produits constatés d'avance
BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 
TRÉSORERIE
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 8.4 Fonds propres

 

ordinaire.

 8.5 Provision pour risques et charges

 À L'ouverture de l'exercice Affectation du Résultat Augmentation Diminution ou Consommation  
de l'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 0 0 0

Fonds propres avec droit de reprise 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

Réserves pour Investissements 0 0 0 0 0

Réserves 0 0 0 0 0

Report à nouveau 0 0

Excédent ou déficit de l'exercice 0

Situation Nette 0 0

Fonds propres consomptibles 0 0 0 0 0

Subventions d'investissement 0

Provisions règlementées 0 0 0 0 0

Fonds Propres 0

 Provisions début de l'exercice Dotations de l'exercice Reprises de l'exercice Provisions fin d'exercice

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES

Sur risques prud'homaux 0

Pour restructuration 0

Sur risques fournisseurs 0 0

Pour pensions 

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION

Sur immobilisations financières 0 0

Sur comptes clients

Sur débiteurs divers 0

TOTAL

Dont

Exploitation

Financières 0 0

Exceptionnelles 0 0
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 8.6 Échéances des dettes à la clôture de l’exercice

 8.7 Les comptes de régularisation

Les charges constatées d’avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat est reportée 
à un exercice ultérieur.

 Montant Brut À 1 an au plus À plus d'un an

État des dettes

Fournisseurs et comptes rattachés  -   

Personnel et comptes rattachés  -   

Dettes fiscales et organismes sociaux  -   

Avances & Acomptes Reçus

Créditeurs divers

TOTAL

Montants 2025

Loyers & Charges locatives Montreuil

Abonnement droits utilisation logiciels

Assurances

Billets d'avion séjours enfants

Prestation Séjours Vacances Enfants 0

Billets de train séjours enfants

Autres frais acheminements séjours enfants 0

Voyages et déplacements

Abonnements & documentations

Frais gestion voyages Vacances Enfants

Charges Locatives autres

Location matériel

Maintenance et entretien matériel

Achats Vêtements de travail & Vaisselle 0

Téléphonie

Cotisations 110

Eau

Maintenance informatique 0

0

Prestation Informatique 0

Autres sous-traitances exploitation 0

TOTAL

 Charges à payer

 Montants 2025 Montants 2024
CHARGES À PAYER
Fournisseurs factures non parvenues
Dettes fiscales et sociales
Autres dettes 0 0
TOTAL

 Produits constatés d’avance

 Montants 2025 Montants 2024

Séjours N+1
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 8.9 Rémunérations versées aux organes de direction

au titre de leur fonction.

 8.10 Honoraires des commissaires aux comptes

 8.11 Engagements hors bilan

 Les engagements hors bilan relatifs aux mises à disposition de centres

 Engagements relatifs à l’abandon de créance

ASF Vacances -

-
gage à réinscrire au crédit du compte courant d’ASF Vacances tout ou partie de la créance abandonnée, dans la limite du montant 

 

ASF Vacances
-

N.B. 

Catégories Effectif salarié de l'exercice 2025 Effectif salarié de l'exercice 2024

Cadres 

Ouvriers

Technique - -

TOTAL 100,92

ADRESSE

Superficie (m2) Capacité 

Non bâtie Bâtie Nombre 
de bâtiments

Couchage 
colons

Couchage animateurs 
et autres personnel
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 8.12 Valorisation des contributions en nature

 Contributions volontaires valorisées : 

 Contributions non valorisées : 

Vacances Loisirs : ASF Vacances assure la gestion et l’exploitation

 

• 

• 

• 

 

NATURE DES DÉPENSES Observations

1. DÉPENSES VALORISÉES ET NON REMBOURSÉES

1.1 Locaux, matériels et mobiliers

- mobiliers de bureau

- matériels informatiques

1.2 Dépenses indirectes de soutien

> Fonctions support de l'administration centrale 

- téléphone

- logistique

- informatique Valeurs des matériels informatiques

- GRH

> Fonctions d'appui ministérielles

- formation

- communication

- action sociale

- hygiène et sécurité

- archivage

2. DÉPENSES  REMBOURSÉES

- locaux du siège 

-consommables informatiques 

- prestations de logistique 

ADRESSE

Superficie (m2) Capacité 

Non bâtie Bâtie
Nombre 

de bâtiments
Appart. ou 
chambres

Lits

RÉSIDENCES ASF Vacances
2
2 12
2
1
1

LOCATIONS MEUBLÉES ASF Vacances

100 Copropriété

- 2
Résidence ASF Vacances située sur un terrain propriété de l’État mis à disposition d’ASF Vacances (COT)
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 9. Compléments d’information relatifs au compte de résultat

 9.1 Recettes propres

 

 Subvention

 Quote-part de projet associatif

-

 9.3 Produits et charges exceptionnels

-

précédemment présentés dans cette rubrique sont désormais reclassés, selon leur nature, dans le résultat d’exploitation ou le 

 9.4 Formation du résultat de l’exercice

 Montants 2025 Montants 2024
Vacances Loisirs
Vacances Enfants
TOTAL

 Montants 2025 Montants 2024
Subvention de fonctionnement
Financement des immobilisations
MONTANT NET INSCRIT AU COMPTE DE RÉSULTAT

2025 2024

Autres subventions 0 4
Acquisitions d'équipements -154
Solde après financement des immobilisations
Dépenses de fonctionnement

Achats -975
Prestations et charges externes

Impôts et taxes
Frais de personnel

Autres charges -11
Dotations amortissements et provisions
Recettes propres et produits divers
Production consommée et produits divers de gestion courante
Reprise Provision 211
Reports en fonds dédiés 0 0
Utilisation des fonds dédiées 0 0
Résultat d'exploitation -995
Résultat financier 205 515
Résultat exceptionnel 0

Résultat de l'exercice
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